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Faciutès pour la sortie du bois
Il suffit de jeter un coup d'œil sur la oart» j. i

Québec pour voir qu'elle es' traversée en tru^ensi^ r^""/'procurant des facilités exceptionnelles pour sort le boL I Tf?au moyen de la flottaison. Les princioales a,^^' l
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système fluvial sont le St-Wn^ri ÏvelSlVE^^^^^^^^^
le Rupert et le Nottaway.
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